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©  Un  déviateur  pour  la  commande  d'un  verrou 
d'une  porte,  dans  lequel  une  plaque  (19)  peut  être 
déplacée  dans  une  boite  (1-4)  en  direction  orthogo- 
nale  par  rapport  à  une  fente  (5)  de  la  boite,  elle  est 
reliée  à  une  tige  de  commande  et  comporte  une 
fente  inclinée  (21),  et  un  verrou  (7)  peut  être  déplacé 
en  direction  longitudinale  par  rapport  à  la  boite,  il 
comporte  une  extrémité  (8)  faisant  saillie  de  la  boite 
pour  engager  le  bâti  dormant  de  la  porte  et  il  est 
pourvu  d'une  cheville  (15)  engagée  dans  les  deux 
fentes  (5)  de  la  boite  et  (21)  de  la  plaque  déplaça- 
ble.  Le  verrou  (7)  comporte  un  corps  et  un  fourreau, 
couplés  entr'eux  de  sorte  à  pouvoir  tourner  mais  à 
ne  pas  pouvoir  se  déplacer  l'un  par  rapport  à  l'autre 
en  direction  axiale;  l'extrémité  (8)  du  verrou  qui  est 
destinée  à  engager  le  bâti  dormant  de  la  porte  est 
solidaire  du  corps  (7)  du  verrou  et  elle  a  une  section 
élargie  non  circulaire,  et  la  cheville  (15)  engagée 
dans  les  fentes  de  la  boite  et  de  la  plaque  est 
montée  sur  le  fourreau  du  verrou;  de  plus,  le  corps 
du  verrou  (7)  a  une  rainure  ayant  une  partie  hélicoï- 
dale  s'étendant  autour  du  verrou  sur  un  angle  pro- 
che  de  90°,  dans  laquelle  engage  une  cheville  (6) 
solidaire  de  la  boite.  De  cette  façon  le  verrou,  pen- 
dant  sa  course  de  fermeture,  exécute  une  rotation 
par  laquelle  son  extrémité  élargie  (8)  non  circulaire 
engage  positivement  le  bâti  dormant  de  la  porte. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  déviateur 
pour  des  systèmes  de  serrure  ayant  plusieurs 
points  de  fermeture,  spécialement  pour  des  portes 
blindées. 

Dans  les  portes,  et  spécialement  dans  les  por- 
tes  blindées,  on  installe  souvent  des  systèmes  de 
serrure  qui,  moyennant  des  tiges  de  transmission, 
exécutent  une  fermeture  par  verrou  non  seulement 
dans  le  voisinage  immédiat  de  la  serrure  elle- 
même,  mais  aussi  en  des  points  éloignés  de  la 
serrure,  sur  le  pourtour  de  la  porte,  de  sorte  à 
réaliser  une  plus  grande  sécurité  contre  le  force- 
ment  de  la  porte.  Dans  ces  systèmes  on  doit 
employer  des  dispositifs  déviateurs  chaque  fois 
que  les  verrous  s'étendent  en  une  direction  ortho- 
gonale  par  rapport  à  la  direction  de  déplacement 
des  tiges  qui  les  entraînent.  Ces  dispositifs  dévia- 
teurs  comportent  une  plaque  mobile,  reliée  à  la 
tige  de  commande  correspondante,  pourvue  d'une 
fente  rectilinéaire  inclinée  dans  laquelle  engage 
une  cheville  solidaire  d'un  verrou  déplaçable  en 
direction  orthogonale  par  rapport  à  la  direction  de 
déplacement  de  la  plaque  mobile.  Du  fait  de  l'incli- 
naison  de  la  fente  de  la  plaque  mobile,  le  déplace- 
ment  de  celle-ci  dans  une  direction  sous  l'action  de 
la  tige  de  commande  donne  lieu,  comme  il  est 
nécessaire,  à  un  déplacement  du  verrou  dans  une 
direction  orthogonale  par  rapport  à  la  précédente. 
Les  verrous  des  serrures,  ainsi  que  les  verrous 
entraînés  par  ces  dispositifs  déviateurs,  dans  les 
formes  connues  ont  une  section  active  uniforme,  le 
plus  souvent  circulaire,  et  de  ce  fait  ils  s'opposent 
à  l'ouverture  de  la  porte  tant  qu'ils  sont  engagés 
dans  le  bâti  dormant  de  la  porte,  mais  ils  ne 
peuvent  pas  s'opposer  à  une  action  de  forcement 
ou  de  dégondement  effectuée  de  sorte  à  éloigner 
mutuellement  la  porte  et  son  bâti  dormant;  en  effet, 
en  présence  d'une  telle  action  le  verrou  se  désen- 
gage  du  bâti  dormant  et  son  action  cesse. 

Un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
perfectionner  les  dispositifs  déviateurs  connus  pour 
l'application  indiquée,  de  sorte  que  le  verrou  com- 
mandé  par  l'entremise  d'un  déviateur,  lorsqu'  il  se 
trouve  dans  la  position  d'engagement,  soit  capable 
aussi  de  s'opposer  à  toute  action  tendant  à  éloi- 
gner  mutuellement  le  bâti  dormant  et  la  porte,  en 
demeurant  positivement  engagé  dans  le  bâti  dor- 
mant,  dans  un  tel  cas,  au  lieu  de  se  désengager  de 
lui.  De  cette  façon  on  ajoute  au  système  un  degré 
de  sécurité  ultérieur  considérable. 

Ce  but  est  atteint,  suivant  la  présente  invention, 
dans  un  dispositif  déviateur  pour  la  commande 
d'un  verrou  moyennant  une  tige  de  commande 
orthogonale  par  rapport  au  verrou,  ce  déviateur 
comprenant  une  boite  destinée  à  être  fixée  à  une 
porte  et  comportant  une  fente  s'étendant  dans  une 
direction  préétablie,  une  plaque  qui  peut  être  dé- 
placée  dans  ladite  boite  en  direction  orthogonale 

par  rapport  à  ladite  direction  de  la  fente  de  la  boite 
et  qui  est  destinée  à  être  reliée  à  une  tige  de 
commande  correspondante,  ladite  plaque  compor- 
tant  une  fente  inclinée  par  rapport  a  ladite  direction 

5  de  la  fente  de  la  boite  ainsi  que  par  rapport  a  sa 
propre  direction  de  déplacement,  et  un  verrou  qui 
peut  être  déplacé  dans  ladite  boite  suivant  la  direc- 
tion  de  ladite  fente  de  la  boite,  ce  verrou  compor- 
tant  une  extrémité  destinée  à  faire  saillie  par  rap- 

io  port  à  ladite  boite  pour  engager  le  bâti  dormant  de 
la  porte,  et  étant  pourvu  d'une  cheville  engagée 
soit  dans  ladite  fente  de  la  boite,  soit  dans  la-dite 
fente  inclinée  de  la  plaque  déplaçable,  par  le  fait: 
que  ledit  verrou  comporte  une  prémière  partie  et 

75  une  deuxième  partie,  couplées  entr'elles  de  sorte  à 
pouvoir  tourner  mais  à  ne  pas  pouvoir  se  déplacer 
l'une  par  rapport  à  l'autre  en  direction  axiale;  que 
ladite  extrémité  du  verrou  qui  est  destinée  à  enga- 
ger  le  bâti  dormant  de  la  porte  est  solidaire  de 

20  ladite  première  partie  du  verrou  et  elle  a  une  sec- 
tion  élargie  non  circulaire;  que  ladite  cheville  enga- 
gée  dans  les  fentes  respectives  de  la  boite  et  de  la 
plaque  déplaçable  est  montée  sur  ladite  deuxième 
partie  du  verrou;  que  ladite  première  partie  du 

25  verrou  a  une  rainure  ayant  une  partie  substantielle- 
ment  hélicoïdale  s'étendant  autour  du  verrou  sur  un 
angle  proche  de  90  °  ;  et  que  ladite  boite  comporte 
une  cheville  fixe  engagée  dans  ladite  rainure  de  la 
première  partie  du  verrou. 

30  Du  fait  de  ces  caractéristiques,  lorsque  le  dé- 
placement  de  la  tige  de  commande  à  laquelle  est 
reliée  la  plaque  déplaçable  donne  lieu  au  déplace- 
ment  de  la  plaque  elle-même,  l'engagement  de  la 
cheville  de  la  deuxième  partie  du  verrou  dans  les 

35  fentes  respectives  de  la  boite  et  de  la  plaque 
mobile  donne  lieu  à  un  déplacement  axial  de  ladite 
deuxième  partie  du  verrou,  et  donc  aussi  de  la 
première  partie  du  verrou,  laquelle  est  couplée 
avec  ladite  deuxième  partie  de  sorte  à  pouvoir 

40  tourner  mais  à  ne  pas  pouvoir  se  déplacer  axiale- 
ment  par  rapport  à  la  deuxième  partie;  le  déplace- 
ment  axial  de  la  première  partie  du  verrou,  du  fait 
de  l'engagement  de  ladite  cheville  de  la  boite  dans 
la  rainure  de  la  première  partie  du  verrou,  laquelle 

45  comporte  une  partie  hélicoïdale,  donne  lieu  à  une 
rotation  d'environ  90  °  de  ladite  première  partie  du 
verrou,  et  donc  de  l'extrémité  élargie  non  circulaire 
qui  engage  le  bâti  dormant  de  la  porte.  Par  consé- 
quent  l'extrémité  élargie  du  verrou,  après  avoir 

50  traversé  une  ouverture  correspondante  du  bâti  dor- 
mant  de  la  porte,  effectue  aussi  au-delà  de  cette 
ouverture  un  mouvement  de  rotation.  Ou  fait  que 
ladite  extrémité  a  une  forme  non  circulaire,  en 
prévoyant  dans  le  bâti  dormant  de  la  porte  une 

55  ouverture  de  forme  non  circulaire  complémentaire 
de  la  forme  de  ladite  extrémité  élargie  du  verrou, 
on  réalise  entre  le  verrou  et  le  bâti  dormant  de  la 
porte  un  accouplement  positif,  qui  ne  peut  pas  être 
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dégagé  par  un  simple  éloignement  entre  le  bâti 
dormant  et  la  porte,  mais  seulement  par  le  dépla- 
cement  du  verrou  par  rapport  à  sa  boite,  compor- 
tant  une  rotation  de  la  première  partie  du  verrou. 
On  réalise  ainsi  une  action  additionnelle  de  rete- 
nue,  laquelle  est  capable  de  s'opposer  à  des  ac- 
tions  de  forcement  ou  de  dégondement  d'un  type 
auquel  les  verrous  connus,  qui  sont  simplement 
insérés  dans  une  ouverture  correspondante  du  bâti 
dormant,  ne  peuvent  pas  s'opposer. 

De  préférence  ladite  rainure  de  la  première 
partie  du  verrou  comporte  une  partie  d'extrémité 
rectilinéaire  et  une  partie  de  Forme  hélicoidale. 
Dans  un  mode  d'exécution  particulaire,  ladite  rainu- 
re  comporte  deux  parties  d'extrémité  rectilinéaires 
et  une  partie  centrale  de  forme  hélicoïdale.  De 
cette  façon,  les  parties  de  la  course  de  déplace- 
ment  du  verrou  qui  correspondent  à  l'engagement 
de  la  cheville  fixe  en  des  parties  rectilinéaires  de  la 
rainure  ont  lieu  par  simple  translation,  tandis  que, 
lorsque  ladite  cheville  fixe  correspond  à  la  partie 
hélicoïdale  de  la  rainure,  la  course  de  déplacement 
du  verrou  comporte  une  rotation  du  verrou,  qui 
donne  lieu  à  son  accouplement  positif  avec  le  bâti 
dormant  de  la  porte. 

De  préférence  ladite  première  partie  du  verrou 
forme  le  corps  du  verrou,  et  ladite  deuxième  partie 
forme  un  fourreau  qui  est  couplé  avec  ledit  corps 
du  verrou  de  sorte  à  pouvoir  tourner  mais  à  ne  pas 
pouvoir  se  déplacer  axialement. 

De  préférence  l'accouplement  tournant  mais 
non  déplaçable  axialement  entre  ledit  fourreau  et  le 
corps  du  verrou  est  réalisé  en  insérant  le  fourreau 
sur  une  portion  de  diamètre  réduit  du  corps  du 
verrou  et  en  le  fixant  en  position,  sans  serrage 
axial,  avec  interposition  d'une  rondelle,  moyennant 
un  écrou  vissé  sur  l'extrémité  de  ladite  portion  de 
diamètre  réduit  du  corps  du  verrou. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres,  les  avantages 
et  d'autres  buts  de  I'  invention  vont  ressortir  plus 
clairement  de  la  suivante  description  d'un  mode  de 
réalisation,  ayant  le  caractère  d'un  exemple  non 
limitatif,  représenté  schématiquement  dans  les  des- 
sins  annexés,  dans  lesquels: 

Fig.  1  montre  en  perspective  un  dispositif  dévia- 
teur  suivant  l'invention,  en  position  de  repos,  à 
savoir,  avec  le  verrou  retiré; 
Fig.  2  en  est  une  vue  similaire,  mais  en  position 
active,  à  savoir,  avec  le  verrou  sortant; 
Fig.  3  montre  une  section  longitudinale  du  dis- 
positif  déviateur,  faite  suivant  la  direction  axiale 
du  verrou,  perpendiculairement  à  la  plaque  dé- 
plaçable; 
Fig.  4  est  une  vue  du  corps  du  verrou  du 
dispositif  déviateur  suivant  la  figure  3,  isolé; 
Fig.  5  est  une  vue  du  corps  du  verrou  suivant  la 
figure  4,  tourné  de  90  °  ;  et 

Fig.  6  montre  l'ouverture  non  circulaire  complé- 
mentaire  de  la  partie  élargie  du  verrou,  prati- 
quée  dans  le  bâti  dormant  de  la  porte. 

Faisant  référence  aux  figures  1  à  3,  un  disposi- 
5  tif  déviateur  suivant  l'invention  comporte  une  boite 

de  support  formée  par  une  paroi  frontale  1  ,  par  des 
parois  latérales  2,  desquelles  s'étendent  des  flas- 
ques  3  pour  l'application  de  la  boite  à  une  porte  P 
(indiquée  en  partie  par  des  lignes  à  traits  et  points 

io  dans  la  figure  3)  et  des  parois  d'extrémité  4.  La 
paroi  frontale  1  de  la  boite  comporte  une  fente  5 
parallèle  de  la  direction  longitudinale  de  la  boite, 
c'est  à  dire  parallèle  des  intersections  entre  la 
paroi  frontale  1  et  les  parois  latérales  2.  Les  parois 

15  d'extrémité  4  de  la  boite  comportent  des  ouvertu- 
res  pour  permettre  le  passage  et  pour  guider  un 
verrou  inséré  dans  la  boite  avec  une  mobilité  limi- 
tée. 

Le  verrou  est  formé  avant  tout  par  un  corps  7 
20  de  section  circulaire,  ayant  une  extrémité  8  élargie, 

de  section  non  circulaire,  et  ayant  une  portion  9, 
opposée  à  ladite  extrémité  élargie,  de  diamètre 
réduit  et  se  terminant  par  une  flasque  10  et  par 
une  partie  filetée  11.  Soit  l'extrémité  élargie  non 

25  circulaire  8,  soit  la  partie  filetée  11,  font  saillie,  en 
toute  position  du  verrou,  par  rapport  aux  parois 
d'extrémité  4  de  la  boite  de  support.  Sur  la  portion 
9  de  diamètre  réduit  du  verrou  est  monté  un  four- 
reau  14  retenu  par  une  rondelle  12  appuyée  contre 

30  la  flasque  10,  et  par  un  écrou  13  vissé  sur  le 
filetage  11.  Cet  accouplement  est  réalisé  de  sorte 
que  la  rotation  entre  le  corps  7  du  verrou  et  le 
fourreau  14  soit  substantiellement  libre,  tandis 
qu'un  déplacement  axial  entre  ces  deux  parties  est 

35  empêché  à  moins  d'un  petit  jeu  d'accouplement 
nécessaire. 

Le  fourreau  14  porte  une  cheville  15  qui  enga- 
ge  la  fente  5  de  la  boite  de  support,  de  sorte  qu'il 
empêche  la  rotation  du  fourreau  14  par  rapport  à  la 

40  boite,  tandis  qu'il  en  autorise  le  déplacement  axial 
dans  la  direction  longitudinale  de  la  boite,  dans  les 
limites  permises  par  la  longueur  de  la  fente  5.  Ce 
même  déplacement  axial  est  donc  permis  aussi  au 
corps  7  du  verrou,  lequel,  d'autre  part,  peut  aussi 

45  tourner,  dû  à  son  accouplement  tournant  par  rap- 
port  au  fourreau. 

Le  corps  7  du  verrou  montre  une  rainure  qui, 
dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  comporte 
une  première  portion  longitudinale  16,  une  deuxiè- 

50  me  portion  17  qui  s'étend  hélicoïdalement  autour 
du  corps  7  sur  un  angle  proche  de  90°,  et  une 
troisième  portion  18  longitudinale.  Dans  cette  rainu- 
re  16-18  est  engagée  la  cheville  fixe  6  solidaire  de 
la  boite  de  support.  Dans  la  boite  de  support  1-4 

55  est  aussi  montée  une  plaque  19,  mobile  suivant 
une  direction  orthogonale  per  rapport  à  la  direction 
longitudinale  de  la  boite  et  de  sa  fente  5.  La  plaque 
19  comporte  des  trous  20  ou  d'autres  moyens  pour 
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sa  connection  à  une  tige  de  commande  T  (indi- 
quée  en  partie  par  des  lignes  à  traits  et  points 
dans  la  figure  1),  et  elle  est  pourvue  d'une  fente  21 
dans  laquelle  est  engagée  la  cheville  15  du  verrou 
7-14,  laquelle  est  engagée  aussi  dans  la  fente  5  de 
la  boite  de  support. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  déviateur  décrit 
est  le  suivant.  Au  repos,  le  dispositif,  appliqué  à 
une  porte  P  pourvue  de  son  bâti  dormant  B  (indi- 
qué  en  partie  par  des  lignes  à  traits  et  points  dans 
la  figure  3),  se  trouve  dans  la  position  représentée 
dans  les  figures  1  et  3.  Dans  cette  position,  l'extré- 
mité  élargie  8  du  verrou  est  substantiellement  adja- 
cente  à  une  paroi  d'extrémité  4  de  la  boite  de 
support,  et  elle  ne  s  engage  pas  dans  le  bâti 
dormant  B  de  la  porte  P,  laquelle  de  ce  fait  peut 
être  ouverte  et  fermée  librement.  Si,  à  partir  de 
cette  condition,  est  actionnée  la  serrure  de  la  porte, 
laquelle  provoque  le  déplacement  d'une  tige  de 
commande  T  reliée  en  20  à  la  plaque  19,  cette 
plaque  19  est  déplacée  dans  le  sens  de  la  flèche 
X.  Du  fait  de  l'inclinaison  de  la  fente  21  de  la 
plaque  19,  la  cheville  15,  qui  est  engagée  soit  dans 
la  fente  inclinée  21  de  la  plaque  19,  soit  dans  la 
fente  longitudinale  5  de  la  boite  1-4,  est  obligée  de 
se  déplacer  suivant  la  flèche  Y,  en  une  direction 
orthogonale  par  rapport  à  la  direction  de  la  flèche 
X,  suivant  laquelle  se  déplace  la  plaque  19.  Avec  la 
cheville  15  se  déplacent  dans  le  sens  de  la  flèche 
Y  le  fourreau  14  et  le  corps  7  du  verrou.  Comme 
conséquence  de  ce  déplacement,  le  verrou  pénètre 
dans  une  ouverture  correspondante  0  du  bâti  dor- 
mant  B  de  la  porte  P,  en  bloquant  cette  dernière. 
Toutefois,  du  fait  que  la  cheville  6  solidaire  de  la 
boite  1-4  est  engagée  dans  la  rainure  16-18  du 
corps  7  du  verrou,  pendant  son  déplacement  le 
corps  7  du  verrou  est  aussi  obligé  d'effectuer  une 
rotation  de  90°,  lorsque  la  portion  hélicoïdale  17 
de  la  rainure  16-18  est  engagée  par  la  cheville  fixe 
6.  Par  conséquent,  aussi  l'extrémité  élargie  non 
circulaire  8  du  verrou  exécute  une  rotation  de  90  °  . 
Le  dispositif  atteint  ainsi  la  position  montrée  par  la 
figure  2.  Par  conséquent,  si  l'ouverture  0  par  la- 
quelle  le  verrou  pénètre  dans  le  bâti  dormant  B  de 
la  porte  P  a  une  forme  complémentaire  de  celle  de 
l'extrémité  élargie  non  circulaire  8  du  verrou  (com- 
me  montré  par  la  figure  6),  après  la  rotation  du 
verrou  il  n'est  pas  plus  posible  de  désengager  le 
verrou  du  bâti  dormant  de  la  porte,  sans  préalable- 
ment  tourner  en  sens  inverse  le  verrou.  Si  une 
action  de  forcement  ou  de  dégondement  est  exer- 
cée  dans  le  sens  d'éloigner  mutuellement  le  bâti 
dormant  B  et  la  porte  P,  il  ne  peut  pas  se  vérifier  - 
comme  dans  les  systèmes  connus  -  un  désenga- 
gement  des  verrous  du  bâti  dormant  de  la  porte; 
au  contraire,  l'engagement  des  verrous  avec  le  bâti 
dormant  ne  peut  pas  être  dégagé  par  cette  action. 
On  réalise  ainsi  une  sécurité  contre  des  actions  de 

forcement  ou  de  dégondement  auxquelles  ne  peu- 
vent  pas  faire  obstacle  les  verrous  connus. 

Bien  entendu,  lorsque  la  serrure  est  actionnée 
dans  le  sens  opposé  à  celui  qui  auparavant  avait 

5  provoqué  la  fermeture,  la  cheville  15  est  tirée  dans 
le  sens  opposé  à  la  flèche  Y,  et  pendant  son 
déplacement  le  corps  7  du  verrou  est  obligé  de 
tourner  par  action  de  la  cheville  fixe  6  engagée 
dans  la  rainure  16-18,  et  l'extrémité  élargie  non 

io  circulaire  8  peut  se  désengager  de  l'ouverture  0  
du  bâti  dormant  B  de  la  porte  P,  en  autorisant  à 
nouveau  son  ouverture. 

On  doit  entendre  que  le  mode  de  réalisation 
représenté  peut  recevoir  des  modifications  ayant  le 

15  but  de  le  rendre  approprié  pour  les  différentes 
exigences  d'application.  La  forme  et  les  dimen- 
sions  de  la  boite  1-4,  du  verrou  7-18,  de  la  plaque 
19  et  de  l'extrémité  élargie  8  peuvent  être  modi- 
fiées  considérablement  sans  modifier  le  fonctionne- 

20  ment  du  dispositif  déviateur.  L'accouplement  tour- 
nant  entre  la  partie  7  du  verrou  qui  porte  l'extrémi- 
té  élargie  non  circulaire  8  et  la  partie  14  qui  porte 
la  cheville  15  engagée  dans  les  fentes  5  de  la 
boite  1-4  et  21  de  la  plaque  de  commande  19  peut 

25  être  réalisé  en  des  formes  différentes  de  celle 
représentée.  La  rainure  16-17  pratiquée  dans  le 
corps  7  du  verrou  pour  co-opérer  avec  une  cheville 
6  fixe  à  la  boite  de  support  pourrait  être  dépourvue 
de  la  portion  longitudinale  finale  18.  De  plus,  la 

30  fente  inclinée  21  de  la  plaque  de  commande  19 
pourrait  présenter  à  au  moins  une  de  ses  extrémi- 
tés  un  creusement  destiné  à  rendre  irréversible  le 
déplacement  du  dispositif  déviateur,  suivant  l'ensei- 
gnement  du  brevet  italien  No.  1.211.610. 

35 
Revendications 

1.  Dispositif  déviateur  pour  la  commande  d'un 
verrou  (7-14)  moyennant  une  tige  de  comman- 

40  de  (T)  orthogonale  par  rapport  au  verrou,  ce 
déviateur  comprenant  une  boite  (1-4),  destinée 
à  être  fixée  à  une  porte  (P)  pourvue  de  bâti 
dormant  (B),  et  comportant  une  fente  (5) 
s'étendant  dans  une  direction  (Y)  préétablie, 

45  une  plaque  (19)  qui  peut  être  déplacée  dans 
ladite  boite  (1-4)  en  une  direction  (X)  orthogo- 
nale  par  rapport  à  ladite  direction  (Y)  de  la 
fente  de  la  boite  et  qui  est  destinée  à  être 
reliée  à  une  tige  de  commande  (T)  correspon- 

50  dante,  ladite  plaque  (19)  comportant  une  fente 
(21)  inclinée  par  rapport  a  ladite  direction  (Y) 
de  la  fente  (5)  de  la  boite  ainsi  que  par  rapport 
a  sa  propre  direction  de  déplacement  (X),  et 
un  verrou  (7-14)  qui  peut  être  déplacé  dans 

55  ladite  boite  suivant  la  direction  (Y)  de  ladite 
fente  (5)  de  la  boite,  ce  verrou  comportant  une 
extrémité  (8)  destinée  à  faire  saillie  par  rapport 
à  ladite  boite  pour  engager  le  bâti  dormant  (B) 

4 
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de  la  porte,  et  étant  pourvu  d'une  cheville  (15) 
engagée  soit  dans  ladite  fente  (5)  de  la  boite, 
soit  dans  ladite  fente  inclinée  (21)  de  la  plaque 
déplaçable,  caractérisé  en  ce:  que  ledit  verrou 
comporte  une  prémière  partie  (7-9)  et  une  5 
deuxième  partie  (14),  lesdites  première  et 
deuxième  parties  étant  couplées  entr'elles  de 
sorte  à  pouvoir  tourner  mais  à  ne  pas  pouvoir 
se  déplacer  l'une  par  rapport  à  l'autre  dans  la 
direction  axiale  (Y);  que  ladite  extrémité  (8)  du  10 
verrou  qui  est  destinée  à  engager  le  bâti  dor- 
mant  (B)  de  la  porte  est  solidaire  de  ladite 
première  partie  (7)  du  verrou  et  elle  a  une 
section  élargie  non  circulaire;  que  ladite  chevil- 
le  (15)  engagée  dans  les  fentes  respectives  (5)  75 
de  la  boite  et  (21)  de  la  plaque  déplaçable  est 
montée  sur  ladite  deuxième  partie  (14)  du  ver- 
rou;  que  ladite  première  partie  (7)  du  verrou  a 
une  rainure  (16-18)  ayant  une  partie  (17)  subs- 
tantiellement  hélicoïdale  s'étendant  autour  du  20 
verrou  sur  un  angle  proche  de  90  0  ;  et  que 
ladite  boite  (1-4)  comporte  une  cheville  fixe  (6) 
engagée  dans  ladite  rainure  (16-18)  de  la  pre- 
mière  partie  (7)  du  verrou. 

25 
2.  Dispositif  déviateur  suivant  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  ladite  rainure  de  la  pre- 
mière  partie  du  verrou  comporte  une  partie 
d'extrémité  (16)  rectilinéaire  et  une  partie  (17) 
de  forme  hélicoïdale.  30 

3.  Dispositif  déviateur  suivant  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  rainure  comporte 
deux  parties  d'extrémité  (16,18)  rectilinéaires 
et  une  partie  centrale  (17)  de  forme  hélicoïda-  35 
le. 

4.  Dispositif  déviateur  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  première  partie  (7) 
du  verrou  forme  le  corps  du  verrou,  et  ladite  40 
deuxième  partie  (14)  forme  un  fourreau  qui  est 
couplé  avec  ledit  corps  (7)  du  verrou  de  sorte 
à  pouvoir  tourner  mais  à  ne  pas  pouvoir  se 
déplacer  axialement. 

45 
5.  Dispositif  déviateur  suivant  la  revendication  4, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  accouplement  tour- 
nant  mais  non  déplaçable  axialement  entre  le- 
dit  fourreau  (14)  et  le  corps  (7)  du  verrou  est 
réalisé  en  insérant  le  fourreau  (14)  sur  une  50 
portion  (9)  de  diamètre  réduit  du  corps  (7)  du 
verrou  et  en  le  fixant  en  position,  sans  serrage 
axial,  avec  l'interposition  d'une  rondelle  (12) 
s'appuyant  contre  une  flasque  (10),  moyennant 
un  écrou  (13)  vissé  sur  l'extrémité  filetée  (11)  55 
de  ladite  portion  (9)  de  diamètre  réduit  du 
corps  (7)  du  verrou. 
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